Vaccins de la Covid-19 : le bien public mondial c’est maintenant, et c’est urgent !

On se rappelle en mai dernier la Déclaration du président de la République d’instituer le vaccin comme un Bien Public mondial : « Si nous arrivons ensemble à développer un vaccin produit par le monde entier, pour le monde entier, on pourra alors véritablement parler d’un bien public mondial d’une importance unique pour notre siècle. Avec nos partenaires, nous nous engageons à le rendre disponible, accessible, abordable par tous »[footnoteRef:1].  [1:  Pour une mobilisation mondiale contre le virus, Présidence de la République, 3 mai 2020 https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2020/05/03/pour-une-mobilisation-mondiale-contre-le-virus ] 


Or nous y sommes. Et dans un contexte de course de vitesse entre les mutations du virus et l’augmentation de la production des vaccins pour protéger la population mondiale, la capacité industrielle est à l’évidence trop limitée. Des vaccinations programmées sont annulées et retardées en France et en Europe, alors que la demande vaccinale de la population se renforce, et nous ne sommes pas en mesure de répondre à l’appel du Ministre de la Santé d’Afrique du Sud qui demande l’accès aux stocks de vaccins. Les annonces récentes de sous-traitance d’une partie de la production à quelques laboratoires venus en renfort, pour conditionner le vaccin ou fabriquer le principe actif de quelques centaines de millions de doses en 2021 ou 2022, ne suffisent pas à changer la donne. 

Pour cela, il faut promouvoir la mutualisation de toutes les technologies validées pour essaimer la production à l’échelle européenne, à notre porte, et à l’échelle mondiale. On sait que l’on ne peut pas contrôler la pandémie si on laisse proliférer et circuler des variants, qu’ils viennent de Grande-Bretagne, de Californie, d’Afrique du Sud ou du Brésil. 
 
Or l’Union européenne et les Etats membres disposent des moyens juridiques pour suspendre les brevets en temps d’urgence sanitaire, notamment les licences d’office ou obligatoires, et organiser les transferts de technologie vers tous les laboratoires industriels compétents. En France, la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 du 23 mars dernier a prévu « de prendre toute mesure permettant la mise à la disposition des patients de médicaments appropriés pour l'éradication de la catastrophe sanitaire ». Le Conseil de l’Europe vient d’adopter un amendement en ce sens et demande à tous les Etats membres et à l’Union européenne : « de surmonter les obstacles et les restrictions découlant des brevets et des droits de propriété intellectuelle, afin d’assurer la production et la distribution à grande échelle de vaccins dans tous les pays et pour tous les citoyens »[footnoteRef:2].  [2:  Résolution 2361 : Vaccins contre la covid-19: considérations éthiques, juridiques et pratiques, Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, 27 janvier 2021 : https://pace.coe.int/fr/files/29004/html ] 


La récente proposition du professeur Juvin d’organiser le rachat des licences des technologies vaccinales par le gouvernement français a le mérite de réaffirmer l’intervention de l’Etat sur les industries de la santé, mais elle ne paraît pas à la mesure de la pandémie. 

La mise en commun des brevets et de tous types de savoirs nécessaires à la production des vaccins doit être prévue à l’échelle mondiale et confiée à la plateforme ACT Accelerator (ou Accélérateur à l’Accès aux outils Covid-19) montée par l’OMS à cet effet. Une fois assurée la suspension des brevets, on dispose aussi de l’expérience du « Medicines Patent Pool » administré par UNITAID depuis plus de 10 ans pour étendre la production de médicaments génériques, notamment contre l’épidémie de VIH/sida. 

Dès lors que toutes les restrictions découlant des droits de propriété intellectuelle sont levées, l’Union européenne et les Etats disposent de l’autorité et des moyens pour recenser les sites industriels habilités à recevoir une telle production. Il importe de rappeler que les contrats de précommande des vaccins prévoient cette possibilité en cas de difficultés des laboratoires à satisfaire la production des vaccins (article 5.4 du contrat entre AstraZeneca et l’UE, récemment rendu public). Il est indispensable d’utiliser pleinement ce pouvoir d’organisation de la production, ce qui sera facilité par la levée des exclusivités de marchés.  

Il semble également urgent, pour augmenter la capacité européenne de production et renforcer les outils dont disposent les politiques sanitaires, de créer, sans tarder, des établissements publics de production de vaccins, répartis sur le territoire de l’Union européenne. C’était une action envisagée par le Ministère des Solidarités et de la Santé français en juillet 2019 pour pallier les ruptures d’approvisionnements des produits de santé[footnoteRef:3]. La crise sanitaire actuelle rappelle le bienfondé de cette proposition.  [3:  Lutter contre les pénuries et améliorer la disponibilité des médicaments en France, Feuille de route 2019-2022, Ministère des Solidarités et de la Santé, 8 juillet 2019 : https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/lutter-contre-les-penuries-et-ameliorer-la-disponibilite-des-medicaments-en ] 


[bookmark: _GoBack]Enfin, la récente confrontation entre la Commission européenne et le laboratoire d’AstraZeneca ont montré la nécessité de rendre public les contrats d’achats des vaccins, pour veiller aux difficultés d’approvisionnement et aussi à l’ajustement des prix aux coûts de production, ce qui est une exigence pour un accès universel aux vaccins, dans le cadre d’une démocratie sanitaire élargie aux Parlements et aux organisations de la société civile. 

Le 30 novembre dernier l'Initiative Citoyenne Européenne Pas de Profit sur la Pandémie[footnoteRef:4] a été lancée  demandant à la Commission européenne de « veiller à ce que les droits de propriété intellectuelle, brevets compris, n’entravent pas l’accessibilité ou la disponibilité de tout vaccin ou traitement futur contre la COVID-19 » et pour « instaurer des obligations juridiques pour les bénéficiaires de fonds de l’UE en ce qui concerne le partage de connaissances, de propriété intellectuelle et/ou de données sur les technologies de la santé liées à la COVID-19 dans le cadre d'une communauté de brevets ou de technologies ». L'objectif est de faire des traitements et des vaccins anti-Covid des biens communs de l'humanité.  [4:  Voir : www.noprofitonpandemic.eu/fr/ ] 


En tant que chercheurs et experts du monde médical et de la santé, nous nous associons à cette campagne et nous appelons à amplifier la mobilisation collective. 

Seule une réponse collective nous permettra de sortir de cette pandémie. La protection de la population mondiale doit passer avant la logique du profit.


